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LETTRE CIRCULAIRE N° 2007-068 

OBJET : Modalités de prise en compte des heures rémunérées dans le calcul des 
réductions et exonérations de charges sociales 

TEXTE A ANNOTER : Lettre circulaire n°2003-127 du 25 juillet 2003 

Lettre-circulaire n°2004-039 du 4 février 2004 

Lettre-circulaire n°2004-083 du 8 avril 2004 

Lettre-circulaire n°2004-135 du 8 octobre 2004 

Lettre-circulaire n°2005-008 du 11 janvier 2005 

Lettre-circulaire n°2005-068 du 11 avril 2005 

Une lettre ministérielle du 31 janvier 2007 précise les modalités selon 
lesquelles les heures rémunérées doivent être prises en compte pour le calcul 
de la réduction générale de cotisations patronales dite réduction Fillon.  

Ces modalités doivent également être retenues pour le calcul des 
autres exonérations et réductions de charges sociales. 

La réduction générale de cotisations de Sécurité sociale dite « réduction Fillon » 
est calculée chaque mois civil pour chaque salarié. Elle est égale au produit de la 
rémunération brute versée au cours du mois civil par un coefficient déterminé par application 
d’une formule fixée par décret. Cette formule, rappelée ci-après, intègre plusieurs 
paramètres dont le nombre d’heures rémunérées au salarié au cours du mois :  

0,26 x (1,6 x SMIC horaire x nbre d’heures rémunérées - 1) 
 0,6 rémunération mensuelle brute 
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La notion d’heures rémunérées a soulevé des difficultés d’interprétation. Aux 
termes de l’article D. 241-7 du code de la Sécurité sociale, doit être pris en compte le 
nombre d’heures de travail auquel se rapporte la rémunération brute versée au cours du 
mois.  

Afin de clarifier ce point de droit, l’article 14-I de la loi n°2005-1579 du 
19 décembre 2005 de financement de la Sécurité sociale a introduit dans le code de la 
Sécurité sociale l’article L. 241-15 qui dispose :  

« Pour la mise en oeuvre des mesures d’exonération ou de réduction de 
cotisations de sécurité sociale prévues par le présent code ou par toute autre disposition 
législative ou réglementaire, l’assiette de calcul s’entend des heures rémunérées qu’elle 
qu’en soit la nature. » 

Par conséquent, pour le calcul des exonérations et réductions de charge, il 
convient de prendre en compte toutes les heures rémunérées, qu’elles correspondent ou 
non à du temps de travail effectif. Désormais, sont prises en compte les heures de pause, 
les périodes d’astreinte avec ou sans intervention effective du salarié, les temps de transport 
ou de repas… qu’ils constituent ou non du temps de travail effectif dès lors qu’ils sont 
rémunérés ou donnent lieu à compensation financière de l’employeur. 

En application de l’article 14 III de la loi de financement pour 2006, ce nouveau 
mode de décompte des heures rémunérées s’est appliqué aux cotisations dues sur les 
rémunérations versées à compter du 1er janvier 2006. 

La lettre ministérielle du 31 janvier 2007 jointe en annexe apporte des 
précisions sur les modalités de prise en compte de ces heures rémunérées dans le cadre du 
calcul de la réduction générale dite Fillon. Ces modalités doivent être également retenues 
pour le calcul des autres exonérations et réductions de charges.  

1. PRISE EN COMPTE DE TOUS LES TEMPS REMUNERES QUELS QU’ILS SOIENT 
ET QUELLE QUE SOIT LA FORME SOUS LAQUELLE ILS SONT REMUNERES 

11. Indemnité compensatrice de congés payés 

Lorsqu’un salarié prend effectivement ses congés payés en cours de contrat, l’ACOSS a 
admis que cette situation est assimilable à une suspension du contrat de travail et que la 
rémunération brute versée au cours du mois d’absence ouvre droit à la réduction Fillon. 
Les heures rémunérées au cours de ce mois sont déterminées conformément aux 
modalités prévues en cas de suspension du contrat avec maintien de la rémunération 
par l’employeur (cf article D. 241-7 4° et D. 241-8 II du code de la Sécurité sociale). 

En revanche, concernant l’indemnité compensatrice de congés payés versée à l’issue 
du contrat au salarié qui n’a pas pu faire valoir des droits à congés payés acquis, le 
« questions-réponses » ministériel du 19 janvier 2004 diffusé par lettre-circulaire  
n°2004-039 du 4 février 2004 précisait que l’indemnité compensatrice de congés payés 
ne devait pas être reconvertie en heures pour le calcul de la réduction dite Fillon.  
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Cette position est rendue caduque par la nouvelle définition des heures rémunérées telle 
qu’elle résulte de la loi de financement pour 2006.  

Par conséquent, la rémunération correspondant à l’indemnité compensatrice de congés 
payés doit donc être reconvertie en un nombre d’heures de la façon suivante pour le 
calcul des réductions et exonérations de charges sociales :  

montant de la totalité de l’indemnité versée au cours du mois / taux horaire(*) 

12. Temps rémunérés sous la forme d’une indemnité forfaitaire 

Certains temps accomplis par le salarié sont rémunérés de manière forfaitaire sans 
référence à un nombre d’heures (temps de transport rémunérés en fonction des 
distances).  

L’indemnité forfaitaire afférente à ces heures soumises à cotisations doit être reconvertie 
en nombre d’heures pour le calcul des réductions et exonérations de la façon suivante :  

montant de l’indemnité versée sur le mois / taux horaire* 

13. Repos compensateur légal et repos compensateur de remplacement 

• Rappel 

Les heures supplémentaires accomplies par un salarié au-delà de la durée légale ou de 
son équivalent ouvrent droit à une majoration de salaire. Chaque heure supplémentaire 
est prise en compte uniquement pour une unité dans le cadre du calcul de la réduction 
Fillon et d’autres mesures d’exonération et de réduction et n’est pas majorée à hauteur 
de la majoration de salaire. Ce principe a été rappelé par la circulaire ministérielle du 12 
juin 2003 relative à la réduction générale dite Fillon.  

Par ailleurs, il est possible de prévoir le remplacement de tout ou partie du paiement des 
heures supplémentaires et des majorations s’y rapportant par un repos dit repos 
compensateur de remplacement. Les heures supplémentaires peuvent ainsi faire l’objet 
d’un repos équivalent portant soit sur le paiement de l’heure supplémentaire soit sur la 
majoration, soit sur ces deux éléments.  

Enfin, l’accomplissement d’heures supplémentaires ouvre droit pour les salariés en plus 
des majorations et du repos compensateur de remplacement à un repos compensateur 
obligatoire. Les droits à repos diffèrent en fonction de l’effectif de l’entreprise et du 
nombre d’heures supplémentaires effectuées par rapport au contingent annuel d’heures 
supplémentaires (article L. 212-5-1 du code du travail).  

 

 

 

_____________________ 

(*) Le taux horaire est calculé en divisant le salaire de base brut mensuel (ne sont pas pris en compte les 
heures supplémentaires, les indemnités, les primes, les remboursements et avantages de toute 
nature….) par la durée mensuelle de travail du salarié correspondant au salaire de base.  
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Ces repos compensateurs (légal ou de remplacement) donnent lieu à une indemnisation 
qui ne doit entraîner aucune diminution par rapport à la rémunération que le salarié 
aurait perçue s’il avait accompli son travail.  

Deux cas doivent être distingués 

1. Prise en compte des heures afférentes au repos compensateur légal et au repos 
compensateur de remplacement correspondant uniquement au paiement de l’heure 
supplémentaire, hors majoration de salaire 

Le repos compensateur légal ainsi que le repos compensateur de remplacement 
uniquement pour la partie compensant le paiement de l’heure supplémentaire 
constituent un temps rémunéré pour le calcul des exonérations et réductions de 
charges. En effet, la partie de repos compensant la majoration pour heures 
supplémentaires ne correspond pas à un temps rémunéré.  

En conséquence, le mois où ces repos sont pris par le salarié, les heures d’absence 
rémunérées afférentes à ces repos, hors aux repos correspondant à la majoration de 
salaire, ne doivent pas être déduites du nombre d’heures pris en compte pour le calcul 
des exonérations et réductions de charges sociales. En revanche, les mois où ces 
heures de repos sont simplement acquises par le salarié sans être effectivement prises, 
elles ne sont pas ajoutées au nombre d’heures habituel rémunéré au cours du mois au 
salarié.   

2. Exclusion des heures afférentes au repos compensateur de remplacement se 
substituant uniquement au paiement de la majoration « heures supplémentaires » 

Le mois où ces repos sont pris par le salarié, les heures d’absence rémunérées 
afférentes à ces repos doivent être retranchées du nombre d’heures pris en compte pour 
le calcul des exonérations et réductions de charges sociales.  

• Exemples 

Repos compensateur légal (cas 1) 

Un salarié d’une entreprise de plus de vingt salariés est habituellement rémunéré sur la 
base de 151,67 h sur le mois. Il est présent tout le mois de janvier 2007. Au cours de ce 
mois, il effectue huit heures supplémentaires. Ayant notamment effectué 43 heures sur 
une semaine, il ouvre droit à un repos compensateur obligatoire dont la durée est égale 
à 50 % du temps de travail accompli en heures supplémentaires au-delà de 41 heures. Il 
acquiert donc au cours de ce mois 1 heure de repos compensateur au titre du repos 
compensateur légal.  

Pour le calcul des réductions et exonérations de ce mois, il convient de prendre en 
compte 159,67 heures ( soit 151,67 plus 8 heures supplémentaires ). 

Au mois de février 2007, il est absent 7 h en raison du repos compensateur légal acquis 
sur les mois précédents. Au titre du mois de février, il est rémunéré sur la base de 
151,67 heures car la prise du repos compensateur légal ne doit entraîner aucune 
diminution de sa rémunération. Pour le calcul des réductions et exonérations de charges 
de ce mois, il doit être pris en compte 151,67 heures, les 7 heures d’absence 
rémunérées correspondant au repos n'étant pas retranchées.  
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Repos compensateur de remplacement dans le cas où il se substitue uniquement 
aux majorations de salaire de 25 % ou 50 % (cas 2) 

Le repos compensateur de remplacement ne doit pas être pris en compte lorsqu'il se 
substitue aux majorations de salaire. 

La loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006 n’a pas modifié cette doctrine.  

Un salarié est habituellement rémunéré sur la base de 151,67 h sur le mois.  

18 heures supplémentaires sont effectuées au cours du mois de janvier 2007 et 
rémunérées au taux normal, la majoration de 25 % ou de 50 % étant accordée sous la 
forme d'un repos. Pour le calcul des réductions et exonérations de janvier les 18 heures 
supplémentaires chacune pour une unité doivent être prises en compte.  

En février 2007, le salarié prend le repos compensateur de remplacement correspondant 
à la majoration de 25 % ou 50 % des 18 heures supplémentaires faites en janvier. Ce 
repos est de 7 heures (15 minutes x 8 heures + 30 minutes x 10 heures). Ces heures ne 
doivent pas être prises en compte pour le calcul des réductions et exonérations; elles 
sont retranchées de 151,67 heures. Au cours de ce mois, ce sont 144,67 heures qui 
sont prises en compte pour le calcul des exonérations et réductions. 

Repos compensateur de remplacement se substituant intégralement au paiement 
de l'heure supplémentaire et aux majorations de salaire de 25% et 50% (cas 1 et 2) 

Un salarié est habituellement rémunéré sur la base de 151,67 h sur le mois.  

6 heures supplémentaires sont effectuées au cours du mois de janvier 2007  mais ne 
sont pas du tout rémunérées. Elles sont intégralement remplacées par un repos de 1 h 
15 chacune (125 %). Le mois où les heures supplémentaires sont effectuées, elles ne 
sont pas prises en compte. Pour le calcul des exonérations et réductions afférentes au 
mois de janvier 2007, sont prises en compte 151,67 heures. Les 6 heures 
supplémentaires ouvrent droit à un repos de 7 h 30 (soit 75 minutes x 6). 

Les heures de repos correspondant au paiement des heures supplémentaires sans 
majoration doivent être prises en compte le mois où le repos est effectivement pris par le 
salarié : les heures d’absence afférentes à ce repos ne sont pas retranchées du nombre 
d’heures habituellement rémunérées soit 151,67 heures.  

En mars 2007, les 7 heures 30 de repos sont prises par le salarié. Seules les heures de 
repos correspondant au paiement des 6 heures supplémentaires hors majorations sont 
prises en compte. Or, dans les 7 h 30 de repos acquis, une partie correspond au 
paiement de la majoration de 25 % pour les 6 heures supplémentaires accomplies (soit 
15 minutes de majoration en temps pour chaque heure supplémentaire effectuée qui ne 
doivent pas être prises en compte 15 x 6 = 90 minutes = 1 h 30). En mars 2007, pour le 
calcul des réductions et exonérations, ce temps doit être retranché de 151,67 h. Le 
calcul des exonérations et réductions s’effectue donc au titre de ce mois sur la base de 
150,37 heures. 
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2. PRORATISATION DES HEURES REMUNEREES A UN TAUX INFERIEUR A CELUI 
DES HEURES DE TRAVAIL EFFECTIF 

Certaines heures qui ne constituent pas du travail effectif peuvent être rémunérées à un 
taux inférieur à celui du salaire horaire de base. C’est par exemple le cas des heures 
d’astreinte qui peuvent être, par convention ou accord, rémunérées à un taux inférieur à 
celui appliqué aux heures de travail effectif. 

Ces heures doivent donc être prises en compte pour le calcul de la réduction dite Fillon 
mais pour une durée proportionnelle au taux de rémunération qui leur est appliqué. En 
effet, l’article L. 241-13 du code de la Sécurité sociale précise que la réduction est 
calculée en fonction du salaire horaire. Prendre en compte pour une unité une heure 
rémunérée moins que le salaire horaire fausserait le calcul de la réduction. 

Par ailleurs, certaines exonérations sont accordées sur la partie de rémunération égale 
au produit du montant du SMIC (le cas échéant majoré) par le nombre d’heures 
rémunérées, ces heures étant prises en compte dans la limite de la durée légale 
calculée sur le mois ou le cas échéant la durée conventionnelle si elle est inférieure 
(exemple du contrat PACTE issu de l’ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005, du 
contrat de professionnalisation prévu aux articles L. 981-1 et suivants du code du travail, 
du contrat d’accompagnement dans l’emploi prévu à l’article L. 322-4-7 du code du 
travail).  

Dans le cadre d’autres exonérations, les heures rémunérées pouvant être prises en 
compte pour calculer la fraction de rémunération exonérée ne sont pas limitées. C’est le 
cas notamment des exonérations accordées aux entreprises implantées dans les zones 
franches urbaines (articles 12 et 13 de la loi n°96-987 du 14 novembre 1996), dans les 
zones de revitalisation rurale ou dans les zones de redynamisation urbaine (article L. 
322-13 du code du travail), dans les départements d’outre-mer (article L. 752-3-1 du 
code de la Sécurité sociale).  

Dans le cadre du calcul de ces différentes mesures d’exonération, les heures qui par 
convention ou accord sont rémunérées à un taux inférieur à celui appliqué aux heures 
de travail effectif doivent être prises en compte pour une durée proportionnelle au taux 
de rémunération qui leur est appliqué. 

En effet, l’expression « heures rémunérées » doit s’entendre des heures rémunérées au 
taux horaire calculé en divisant le salaire de base brut mensuel (ne sont pas pris en 
compte les heures supplémentaires, les indemnités, les primes, les remboursements et 
avantages de toute nature….) par la durée mensuelle de travail du salarié 
correspondant au salaire de base.  

Exemple :  

Pour un salarié, dix heures d’astreinte sans intervention effective sont rémunérées 50 % 
du taux horaire : les temps relatifs à ces astreintes seront pris en compte pour le calcul 
des exonérations et réduction de charges uniquement dans la limite de cinq heures : 
10 x 50/100 
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3. REMUNERATION NE CORRESPONDANT A AUCUN TEMPS DE TRAVAIL 

Dans le cadre de la réduction du temps de travail, certaines entreprises ayant réduit leur 
durée collective de travail de 39 heures hebdomadaires (169 heures mensuelles) à 
35 heures par semaine (151,67 heures mensuelles) ont prévu d’assurer le maintien de 
la rémunération brute perçue par leurs salariés avant la réduction du temps de travail. 
Ainsi, des compensations salariales ont pu être allouées aux salariés dont la durée de 
travail a été réduite afin qu’ils continuent de percevoir leur rémunération mensuelle brute 
antérieure calculée sur la base de la durée collective de 169 heures.  

Le maintien du salaire antérieur intervient soit par une augmentation du taux horaire soit 
par le versement d’une indemnité différentielle.  

L’article L. 241-15 du code de la Sécurité sociale dispose que l’on doit prendre en 
compte le nombre d’heures rémunérées et dans ces deux situations, ce ne sont pas 
169 heures qui sont rémunérées mais bien 151,67 heures.  

• En cas de versement d’un complément différentiel, ce complément ne rémunère pas 
un temps accompli par le salarié mais l’indemnise au contraire d’une réduction de 
sa rémunération induite par la réduction de la durée collective de travail.  

L’article R. 143-2 du code du travail relatif au contenu du bulletin de paie dispose 
que doit apparaître le nombre d’heures de travail auquel se rapporte le salaire et le 
montant du complément différentiel de salaire mis en place par la loi n°2000-37 du 
19 janvier 2000 relative à la réduction du temps de travail. Cette rédaction implique 
qu’aucun nombre d’heure ne devrait figurer sur le bulletin de salaire au titre du 
complément différentiel puisque ce complément ne rémunère pas un nombre 
d’heures.  

Il en ressort que la compensation salariale allouée sous la forme d’une indemnité 
différentielle ne doit pas être reconvertie en nombre d’heures pour le calcul des 
exonérations et réduction de charges.  

• Une entreprise dont la durée collective a été fixée à 35 heures hebdomadaires (ou 
151,67 heures mensuelles) ayant maintenu la rémunération brute antérieure de ses 
salariés par augmentation du taux horaire doit prendre en compte au titre des 
heures rémunérées pour le calcul des exonérations et réductions de charges la 
durée collective réduite calculée sur le mois (soit 151,67 heures pour un salarié à 
temps plein non absent sur le mois) et non la durée collective antérieure sur la base 
de laquelle a été maintenue la rémunération. En effet, celle-ci ne correspond à 
aucun temps accompli par le salarié.  

La loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006 n’a pas modifié cette doctrine.  
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4. DATE D’ENTREE EN VIGUEUR 

Ces dispositions sont applicables aux rémunérations versées à compter du 1er janvier 
2006 à l’exception : 

- des dispositions relatives à la proratisation des heures rémunérées à un taux 
inférieur à celui des heures de travail effectif qui sont applicables uniquement aux 
rémunérations versées à compter du 1er janvier 2007 (partie 2),  

- des dispositions relatives au repos compensateur (point 13) et de celles relatives 
aux rémunérations ne correspondant à aucun temps de travail (partie 3) pour 
lesquelles la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2006 n’a rien modifié et 
qui étaient donc applicables antérieurement au 1er janvier 2006. 

 

 

 Le Directeur, 
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